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SYNTHÈSE 

Créée le 30 juin 1880 et exerçant ses compétences à l’échelle de « tout le territoire de 
la Polynésie française », la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers 
(CCISM) est une des plus anciennes institutions de la Polynésie française. A l’instar des 
Chambres de commerce et d’industrie (CCI), c’est un établissement public de statut particulier 
constitué par des membres élus non rémunérés et originaires du monde de l’entreprise.  

 

Une situation financière favorablement orientée :  

A la faveur de la baisse des centimes additionnels de 2012 à 2014, ressource fiscale qui 
représente 60 % de ses ressources d’exploitation, la CCISM s’est attachée à rationaliser sa 
gestion en réduisant ses dépenses de fonctionnement. Tirant les conclusions des 
recommandations de la Chambre territoriale des comptes lors de son dernier contrôle s’agissant 
du risque de maniement des fonds publics, la CCISM a formalisé des procédures permettant de 
mieux contrôler les modalités d’encaissement de ses recettes. L’examen des soldes de gestion 
et des indicateurs financiers illustrent une situation financière favorablement orientée en 2017. 

 

Une absence de réflexion stratégique :  

Alors que la chambre territoriale des comptes (CTC) avait mis en évidence dans son 
contrôle précédent, un éparpillement de ses activités, parfois déficitaires, notamment dans le 
domaine industriel et commercial, la CCISM présente en 2017 une moins grande dispersion. 
Néanmoins, l’établissement ne s’est pas saisi des recommandations de la CTC concernant son 
« architecture institutionnelle peu favorable à l’élaboration d’objectifs stratégiques ». En 
l’absence de disposition de l’arrêté n°1257 CM du 4 septembre 2000 (régissant l’organisation 
et le fonctionnement de l’établissement), ni l’assemblée ni l’exécutif ne se sont emparés de cet 
objectif. Cette dimension doit désormais rapidement être prise en compte par la CCISM et par 
son ministère de tutelle, dans le cadre de la mise à jour de l’arrêté précité. L’assemblée devra 
donc s’attacher à arrêter des orientations stratégiques proposées par l’exécutif de la CCISM, y 
compris dans le domaine immobilier, à hauteur des capacités financières de l’organisme.  

 

Une organisation largement perfectible, présentant des risques pour les élus :  

A l’inverse du volet financier, la CCISM n’a pas véritablement tenu compte des 
recommandations de la chambre concernant l’ensemble de son organisation, que ce soit la 
prévention des conflits et prises illégales d’intérêt que l’achat. Dans ces domaines, qui 
présentent pour la structure et surtout pour ses élus, des risques juridiques importants, 
l’établissement ne s’est doté ni des moyens ni d’une organisation lui permettant de sécuriser 
son fonctionnement. Elle doit y remédier rapidement.  

S’agissant de ses relations avec les associations subventionnées, la chambre territoriale 
des comptes recommande, afin de mettre fin à une situation risquée sur le plan juridique pour 
les élus, de reprendre en gestion directe les prestations assurées par le Centre 
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d’accompagnement en gestion (CAGEST) et de se déporter des bureaux des associations 
Papeete centre-ville (PCV) et Uturoa centre-ville (UCV).  

Enfin, en matière de gestion des ressources humaines, la formalisation d’un statut du 
personnel, prévu à l’article 11 de l’arrêté du 4 septembre 2000, n’est toujours pas réalisée. 
L’établissement ne peut plus différer cette formalisation car, cette absence a notamment 
favorisé le déploiement d’une politique de rémunération parallèle, au travers d’un large 
catalogue de primes attribuées par l’exécutif. Celles-ci ont représenté un montant global de 
119 M de F CFP de 2012 à 2016.  

 

En réponse, le président de la CCISM a indiqué que :  

- « la modification (…) de l’arrêté n°18 CM du 4 janvier 2018 au JOPF (…) donne 
[désormais] un rôle clair à l’assemblée et à l’exécutif de la CCISM pour définir les 
orientations stratégiques de l’établissement » ;  

- l’article 31 de l’arrêté modifié du 4 septembre 2000 « prévoit dorénavant la mise en place 
d’un plan pluriannuel d’investissements (…) [lequel devra] être en phase avec les 
orientations stratégiques définies et les capacités de financement de l’établissement » ;  

- l’ensemble de ce projet sera engagé par la nouvelle mandature 2018-2023, au plus tard en 
juillet/août 2018 et qu’il « paraît raisonnable de prévoir un délai de 3-4 mois pour finaliser 
une stratégie quinquennale de l’institution avec les élus » ;  

- la CCISM « a mis en place un registre spécial des déclarations d’intérêt » pour ses 
membres élus ainsi que « l’organisation et les moyens permettant de respecter les règles 
qui s’appliquent à l’établissement en matière d’achat » ;  

- le bureau de la CCIM du 18 janvier 2018 a décidé « de reprendre en gestion directe les 
prestations assurées par le CAGEST » et que « les élus de la CCISM se déporteront des 
conseils d’administration et bureaux des association PCV et UCV (…) à fin février 2018 » ;  

- « la CCISM a bien pris acte de l’impérieuse nécessité d’élaborer très rapidement un 
véritable statut du personnel pour l’établissement et s’engage à traiter avec sérieux ce 
sujet». 

La CTC a pris acte de ces réponses. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n°1 : Engager une réflexion stratégique concernant les missions ainsi 
qu’élaborer un plan pluriannuel d’investissement, à proportion des capacités financières de 
l’établissement. 
 
Recommandation n°2 : Faire application des moyens et de l’organisation désormais mis en 
place pour prévenir les conflits et les prises illégales d’intérêt. 
 
Recommandation n°3 : Respecter les règles qui s’appliquent à l’établissement en matière de 
commande et d’achat. 
 
Recommandation n°4 : Mener à son terme la reprise au sein de l’établissement des prestations 
assurées par le Centre d’accompagnement en gestion (CAGEST) et déporter les élus de la 
CCISM, des bureaux des associations Papeete centre ville (PCV) et Uturoa centre ville (UCV).  
 
Recommandation n°5 : Réaliser annuellement les entretiens d’évaluation pour les agents, afin 
de fixer les objectifs à atteindre et évaluer ceux de l’année écoulée, permettant en particulier 
d’étayer les choix d’avancement et l’octroi des primes. 
 
Recommandation n°6 : Se doter et appliquer sans délai un statut du personnel prévu à l’article 
11 de l’arrêté du 4 septembre 2000, après avoir engagé son élaboration en y associant le bureau, 
l’assemblée générale et les partenaires sociaux. 
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INTRODUCTION 

Contexte 
 
Créée le 30 juin 1880 et exerçant ses compétences à l’échelle de « tout le territoire de la 

Polynésie française », la Chambre de Commerce, d’Industrie, des Services et des Métiers 
(CCISM) est une des plus anciennes institutions de la Polynésie française.  

 
A l’instar des Chambres de commerce et d’industrie, c’est un établissement public de 

statut particulier constitué par des membres élus non rémunérés et originaires du monde de 
l’entreprise. A cet égard, toutes les entreprises inscrites au RCS1 de la Polynésie française sont 
appelées à voter, tous les quatre ans, à l’occasion des élections consulaires. Celles-ci se 
caractérisent par une faible mobilisation du corps électoral, 14% en 2013, ce qui peut affaiblir 
la légitimité de ses représentants.  

 
L’organisation et le fonctionnement de la CCISM sont régis par l’arrêté n°1257 CM du 

4 septembre 20002, lequel présente deux spécificités. Outre le fait qu’il regroupe les missions 
dévolues aux Chambres de commerce et à celles des métiers de droit commun, une part de ses 
recettes émane de l’impôt, en l’occurrence de la patente. Issu de la révolution française3, cet 
impôt, en Polynésie française, n’a pas été remplacé, à la différence de la Métropole et des 
départements d’Outre-mer, par la taxe professionnelle4. Contribution directe, la patente est due 
par toute personne physique ou morale qui exerce à titre permanent ou temporaire une activité 
professionnelle non salariée en Polynésie française.  

 
La majeure partie de la patente revient aux communes d’implantation des entreprises 

mais également à la CCISM au travers des « centimes additionnels à la contribution des 
patentes ». Pour l’établissement, cette ressource fiscale a été à la fois significative (60 % des 
recettes d’exploitation) et globalement en progression sur le long terme.  

 
 
 
 
 

                                                 

1 Registre du commerce et de l’industrie. 
2 Modifié par les arrêtés ci-après :  

n° 688 CM du 10 mai 2013 (JOPF du 16 mai 2013, n° 20 NC, p. 5205), 
n° 1528 CM du 5 octobre 2015 (JOPF du 13 octobre 2015, n° 82, p. 10643), 
n° 457 CM du 11 avril 2017 (JOPF du 18 avril 2017, n° 31, p. 4629),  
n° 775 CM du 7 juin 2017 (JOPF du 16 juin 2017, n° 48, p. 7542).  

3 Les décrets des 2 et 17 mars 1791, dits « d’Allarde », instaurent la liberté pour chacun et la loi du 23 août 1796 divise cette 
contribution en deux parties, un droit fixe identique pour tous les individus exerçant une même profession dans la même 
commune et un droit proportionnel qui varie en fonction de la valeur locative des locaux servant à l’exercice de chaque 
profession. 
4 La loi du 31 juillet 1917 supprime la patente en tant qu’impôt d’Etat et la remplace par un impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux, destiné à alimenter les budgets départementaux et communaux. 
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Placée sous la tutelle du ministre de l’économie, la CCISM avait fait l’objet d’un 
premier contrôle de la Chambre territoriale des comptes en 2011 qui portait sur la période 2005 
à 2010. Dans ce cadre, la Chambre avait souligné le caractère à la fois ancien et succinct des 
textes fondant les compétences de la CCISM, et avait appelé à une réécriture de ces derniers, 
dans une logique de recentrage des missions et d’un meilleur suivi financier. La Chambre avait 
en outre souligné que « la CCISM ne s’était pas dotée d’une organisation suffisamment 
formalisée » lui permettant de se prémunir « de risques susceptibles d’engager la responsabilité 
de ses dirigeants ».  

 
Procédure 
 

En application du code des juridictions financières, la Chambre a inscrit la CCISM à son 
programme de contrôle pour l’année 2017. Son président, M. Stéphane CHIN LOY, a été 
informé de l’ouverture du contrôle le 11 septembre 2017, par lettre du président de la Chambre 
territoriale des comptes de Polynésie française. L’entretien de début de contrôle a eu lieu le 
13 septembre 2017. L’instruction a été conduite par questionnaires et entretiens sur place, sur 
les thèmes repris au présent rapport. L’entretien de fin de contrôle est intervenu le 13 novembre 
2017.  

 
La Chambre territoriale des comptes a arrêté le 17 novembre 2017 ses observations 

provisoires et les a adressées à Monsieur Stéphane CHIN LOY, Président de la CCISM, 
lesquelles ont été reçues le 1er décembre 2017 par M. CHIN LOY, unique ordonnateur sur la 
période contrôlée. Le président a adressé sa réponse le 31 janvier 2018, avant le terme du délai 
de réponse prévu le 1er février 2018. La chambre territoriale des comptes a arrêté ses 
observations définitives reproduites ci-après lors du délibéré du 4 avril 2018 et qui ont été 
notifiées à M. Stéphane CHIN LOY, Président de la CCISM. Celui-ci a répondu à ces 
observations définitives dans le délai d’un mois conformément aux dispositions de l’article 
L. 272-66 du code des juridictions financières. 
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1 LES MISSIONS DE LA CCISM 

1.1 La quasi stabilité du champ d’intervention   

L’effectif global de 54 agents en 2017 est réparti entre le pôle entreprises (43% de 
l’effectif), le pôle formation (18%), la direction et les antennes (39%)5. Outre les missions 
consultatives traditionnellement attribuées aux organismes consulaires6, la CCISM assure ses 
activités au bénéfice des entreprises et au travers d’une activité significative de formation.  

Le bon fonctionnement d’un organisme consulaire repose sur une répartition claire des 
rôles entre l’exécutif (président et bureau), les commissions, l’assemblée générale et les 
services. Outre la validation budgétaire, l’assemblée générale doit arrêter la stratégie proposée 
par l’exécutif. Les équipes mettent alors en œuvre et exécutent, de façon opérationnelle, le 
budget, sous la direction du directeur général. Cette répartition claire des missions est le gage 
d’un bon fonctionnement de l’établissement.  

L’organigramme illustre une organisation hiérarchique classique. Le contrôle a permis 
de constater qu’au-delà de cet affichage, à défaut d’une réelle implication du président dans les 
orientations stratégiques, ce dernier avait tendance à s’impliquer dans la mise en œuvre 
opérationnelle, laquelle doit pourtant relever du directeur général.  

1.1.1 Le pôle entreprises 

Partenaire de 26 000 entreprises locales, ce pôle est l’interlocuteur unique pour les 
formalités de création, de modification et de radiation7. Intermédiaire entre le déclarant et les 
organismes destinataires8, ce pôle entreprises est également en charge d’accompagner et de 
conseiller les entrepreneurs dans le cadre de la création, du développement de l’activité et de la 
transmission des entreprises. En 2017, l’établissement a fusionné les services de formalités et 
celui de développement des entreprises afin de créer un guichet unique.  

Par ailleurs, des travaux ont permis de mettre aux normes les locaux du pôle entreprises. 
Dotée de plusieurs cellules spécialisées, en particulier d’une cellule internationale, la CCISM 
cherche à promouvoir l’export au travers d’une convention (avec « Business France » et 
« Europe enterprise network ») et d’actions en direction de Hong-Kong, du Japon, de la 
Nouvelle Zélande et de l’Australie. Si ces orientations semblent de bon sens compte tenu de 
l’implantation géographique de la Polynésie française, elles ne résultent pas d’une réflexion 
formalisée que l’établissement doit impérativement conduire pour se doter d’une véritable 
stratégie d’export.  

                                                 
5 Rapport d’activité 2016. 
6 Article 19 de l’arrêté n° 1257 CM du 4 septembre 2000. 
7 Nombre de dossiers 2016: 8 304 soit + 12 % par rapport à l’exercice précédent. 
8 Registre du commerce, institut de la statistique de la PF, direction des impôts, CPS. 
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1.1.2 Le pôle formation 

La CCISM gère depuis 1995 son propre organisme de formation et n’intervient plus 
dans le domaine de la formation pour la pêche. La CCISM dispose d’annexes à Raiatea pour 
les îles Sous-le-Vent et à Nuku-Hiva pour les îles Marquises ; ses interventions sur les archipels 
des Australes et des Tuamotu-Gambier sont menées via des missions ponctuelles. Les 
programmes de formation s’adressent en priorité aux salariés des entreprises. Le tableau n°1 
permet de constater que les recettes liées à l’activité de formation ont diminué sur la période et 
que le déficit, de plus en plus important, est constant.  

Tableau n° 1 : Evolution de l’activité et de la rentabilité CCISM formation de 2012 à 2016  

 
(source : CCISM) 

 

Le rapport d’activités pour 2016 permet de constater que, toutes filières confondues, 
77 étudiants répartis sur sept promotions ont transité par la CCISM9. La CCISM a également 
accueilli des promotions de 15 à 30 étudiants au sein de l’Ecole de commerce de Tahiti pour un 
cursus de trois ans. En 2015, l’établissement a innové en ouvrant la première école de jeux 
vidéo en trois dimensions, dénommée « Poly3D »10. S’agissant de la formation en alternance, 
la CCISM a contribué à former 72 personnes en relation avec 50 entreprises de Tahiti et de 
Moorea pour un volume de 2 100 heures de formation.  

Ces données traduisent une dispersion de l’offre de formation de la CCISM. Afin de ne 
pas aggraver l’érosion financière décrite supra, la CCISM a pris la décision de ne pas reconduire 
en 2017 les formations de BTS11, compte tenu de l’existence de ces mêmes cursus dans des 
établissements publics ou privés sous contrat. Cette rationalisation de l’offre de formation de 
l’établissement doit encore être confortée ; à titre d’illustration, la CCISM n’a pas de réelle 
plus-value à intervenir sur des formations de bureautique informatique de base. A contrario, 
l’établissement doit développer une offre professionnelle différenciée, professionnelle et 

                                                 
9 Total de 3 723 heures de cours du BTS à la licence. 
10 22 reçus en 2015 et 18 en 2016. 
11 Commerce international, comptabilité-gestion- négociation et relation client. 
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spécifique, que les autres partenaires publics et privés de la Polynésie française ne sont pas en 
mesure de proposer au monde de l’entreprise. 

1.1.3 La gestion des services à caractère industriel et commercial  

Par rapport au précédent rapport de la Chambre qui soulignait la prise en charge de 
nombreuses activités industrielles et commerciales et dont le caractère déficitaire alourdissait 
les charges de l’établissement, la CCISM a procédé à un recentrage, mesuré, de ses activités. 
Depuis 2010, la CCISM a abandonné la gestion du port de pêche, mettant fin à une DSP12 
constamment déficitaire. Le déploiement d’une comptabilité analytique lui permet désormais 
de connaître le résultat de chaque activité afin de mieux gérer ses équilibres financiers, que ce 
soit pour la gestion des ateliers relais13 ou le dock flottant14. Les activités annexes à caractère 
industriel et commercial sont à l’équilibre. La présidence et le service support dégagent un 
bénéfice de 270 MF CFP, car ils concentrent les recettes liées aux centimes additionnels. Ce 
résultat positif permet de compenser ceux, négatifs, des pôles entreprises et formation.  

1.2 Une réflexion stratégique inexistante 

L’arrêté n°1257 du 4 septembre 2000 portant organisation de la CCISM a été modifié 
plusieurs fois sur les dispositions électorales15, sur le fonds de réserve16 et enfin sur le mode de 
financement17. Cela ne change rien au fait que les textes fondateurs sont à la fois anciens et 
succincts. La Chambre territoriale des comptes avait déjà noté, dans son précédent rapport, que 
ces textes définissaient « une architecture institutionnelle incomplète et peu favorable à 
l’élaboration des objectifs stratégiques ». En 2017, cette fonction était toujours insuffisamment 
prise en compte, que ce soit par l’assemblée ou par l’exécutif.  

1.2.1 L’exécutif  

La fonction exécutive de la CCISM est assurée par le président et par le bureau. Elu pour 
deux ans par l’assemblée et ordonnateur des dépenses et des recettes, le président établit le 
rapport d’activité annuel, signe et met fin aux contrats de travail et représente la CCISM en cas 
de litige. Responsable de l’animation de la CCISM et présidant les réunions du bureau, son rôle 
d’impulsion d’une réflexion stratégique sur les orientations de la structure s’impose dans le 

                                                 
12 Délégation de service public. 
13 Installations dans la vallée de Tipaerui, à Papeete, à Taravao sur la presqu’île et près du port de Vaiare à Moorea.  
14 Depuis mars 2007, la Marine nationale et la CCISM ont signé une convention, renouvelée, permettant de mettre à 
disposition des navires civils le dock flottant appartenant à la Marine nationale ; la CCISM assure la gestion des réservations 
dans les créneaux laissés libres par la Marine nationale.  
15 Arrêtés des 16 mai 2013 et 11 avril 2017. 
16 Arrêté du 5 octobre 2015. 
17 Arrêté du 7 juin 2017. 
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cadre d’une bonne gestion. Pour sa part, le bureau est élu pour une période de quatre ans et il 
est composé du président, de trois vice-présidents, d’un trésorier, d’un secrétaire et de leur 
adjoint. Le bureau dispose de pouvoirs importants :  

 
- Fixation de l’ordre du jour des assemblées générales,  
- Désignation des représentants de la CCISM au sein des instances extérieures,  
- Élaboration du règlement intérieur,  
- Examen des comptes avant l’assemblée générale,  
- Confirmation ou infirmation des avis des commissions internes.  

 
En moyenne, le bureau de la CCISM s’est réuni neuf fois par an sur la période contrôlée. 

La lecture des procès-verbaux de 2012 à 2016, permet de constater que l’instance n’a pas joué 
un rôle actif contribuant à définir une stratégie. L’essentiel des votes s’effectue à l’unanimité 
dans la perspective de la préparation des AG (budgets et comptes exécutés) ou afin de répercuter 
les informations relatives à des actions opérationnelles de la CCISM.  

1.2.2 L’assemblée générale 

Si l’article 7 de l’arrêté du 4 septembre 2000 définit l’assemblée générale comme 
« l’organe délibérant » et même « délibérant et souverain » (article II. 1 du règlement 
intérieur), son rôle n’a pas été actif en matière de réflexion stratégique.  

Entre 2013 et 2016, l’assemblée générale s’est réunie trois fois par an en moyenne. Cette 
fréquence et la lecture des PV permettent de constater qu’en dehors du vote du budget et des 
comptes exécutés, l’assemblée générale de la CCISM n’a pas fixé d’objectif stratégique. 
L’assemblée générale du 26 novembre 2015 a validé 20 mesures opérationnelles proposées par 
le Directeur général mais il ne s’agit pas d’un document stratégique. Ce n’est que dans le projet 
d’arrêté transmis par la CCISM à sa tutelle le 30 août 2017 que ce rôle stratégique est clairement 
imparti à l’assemblée générale, en charge des « orientations stratégiques et du programme 
d’actions ». De ce fait, la gouvernance de la CCISM a donc perduré dans un fonctionnement 
vertical, manquant de coordination et de transversalité, s’agissant notamment du 
fonctionnement des commissions, dont le périmètre serait à reconsidérer pour tenir compte des 
enjeux actuels.  

Au final, au-delà d’une organisation peu favorable à l’élaboration d’une stratégie, ni 
l’assemblée ni l’exécutif ne se sont emparés de cet objectif. Il est donc impératif que l’arrêté 
régissant l’organisation et le fonctionnement de la CCISM tel que récemment modifié le 
4  janvier 2018 soit pleinement appliqué.  

1.2.3 La stratégie d’investissement 

Dans son précédent rapport, la Chambre indiquait que « si la CCISM avait pu 
autofinancer au cours des années passées de nombreux programmes d’investissement, la 
diminution de ses fonds propres rendrait nécessaire à l’avenir l’établissement d’une 
planification pluriannuelle des investissements pour mieux identifier les projets prioritaires ».  
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L’amélioration de la situation financière décrite infra et le fait que les ressources de 
l’établissement sont majoritairement d’origine fiscale, renforcent la nécessité de formaliser une 
stratégie pluriannuelle. Dans le cas contraire, le risque de voir s’engager des projets au cas par 
cas, déconnectés d’une réflexion d’ensemble, est réel. Ce risque aurait pu se présenter en 2017. 
Il est à cet égard de bonne gestion de ne pas avoir choisi de réaliser le programme de 
construction d’un nouveau bâtiment de bureaux et de services sur la parcelle où est implanté le 
pôle entreprises. Ce projet, d’un coût de 3 milliards de francs pacifiques, bien au-delà des 
capacités financières de l’établissement, a ainsi laissé place à une simple réfection du bâtiment 
actuel, pour un coût plus mesuré et financièrement soutenable pour la CCISM.  

 
Au regard de ce qui précède, la chambre territoriale des comptes recommande donc:  

Recommandation n°1: Engager une réflexion stratégique concernant les missions ainsi 
qu’élaborer un plan pluriannuel d’investissement, à proportion des capacités financières de 
l’établissement. 

CONCLUSION INTERMÉDIAIRE 

Alors que la Chambre avait mis en évidence dans son précédent rapport, un 
éparpillement de ses activités, parfois déficitaires, notamment dans le domaine industriel et 
commercial, la CCISM présentait en 2017 une moins grande dispersion. Néanmoins, 
l’établissement ne s’est pas saisi des recommandations de la Chambre concernant son 
« architecture institutionnelle peu favorable à l’élaboration d’objectifs stratégiques ». Au-delà 
de cette organisation peu favorable à l’élaboration d’une stratégie, ni l’assemblée ni l’exécutif 
ne se sont emparés de cet objectif.  

Cette dimension doit désormais rapidement être prise en compte par la CCISM et par 
son ministère de tutelle, dans le cadre de la mise à jour désormais effective de l’arrêté n°1257 
du 4 septembre 2000 portant organisation de l’établissement.  

L’assemblée devra donc s’attacher à arrêter des orientations stratégiques proposées 
par l’exécutif de la CCISM, y compris dans le domaine immobilier, à hauteur des capacités 
financières de l’organisme.  

En réponse, le président de la CCISM a lui-même d’ailleurs indiqué que « la 
modification proposée par la CCISM de l’arrêté n°1257 CM du 4 septembre 2000 vient à 
présent d’être validée par la tutelle avec la parution de l’arrêté n°18 CM du 4 janvier 2018 au 
JOPF (…) [lequel] donne un rôle clair à l’assemblée et à l’exécutif de la CCISM pour définir 
les orientations stratégiques de l’établissement ». 

Par ailleurs, le président de la CCISM a précisé, en réponse, que l’article 31 « prévoit 
dorénavant la mise en place d’un plan pluriannuel d’investissements (…) [lequel devra] être 
en phase avec les orientations stratégiques définies et les capacités de financement de 
l’établissement ». 

Enfin, le président de la CCISM s’est engagé à ce que l’ensemble de ce projet soit 
appliqué pendant la nouvelle mandature 2018-2023, au plus tard en juillet/août 2018. Il ajoute 
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qu’il « paraît raisonnable de prévoir un délai de 3-4 mois pour finaliser une stratégie 
quinquennale de l’institution avec les élus ». 

2 UNE SITUATION FINANCIERE FAVORABLEMENT 
ORIENTEE 

Lors de son précédent rapport portant sur la période 2005 à 2010, la chambre territoriale 
des comptes avait démontré que « la situation financière, très confortable jusqu’en 2009, avait 
connu une forte dégradation en 2010 sous l’effet combiné d’une baisse du chiffre d’affaires et 
d’une croissance mal maîtrisée des dépenses, en grande partie liée à des manifestations 
ponctuelles ». Dans le cadre du présent rapport, l’analyse porte sur la période 2013 à 2016.  

2.1 L’autofinancement et les ratios financiers 

L’autofinancement est l’indicateur permettant de traduire la capacité d’un organisme à 
assurer le financement du renouvellement de ses immobilisations et à financer son activité. Sur 
la période considérée, l’autofinancement de la CCISM, toujours positif, a suivi une évolution 
favorable et a progressé de 102 MF CFP. La capacité d’autofinancement représente une part 
croissante de la production de l’exercice, en particulier en 2016. Les ratios financiers traduisent 
une situation financière favorablement orientée.  

2.2 Le bilan 

De façon globale, le bilan a évolué de 101 M de F CFP soit une augmentation de 6%. Si 
les immobilisations corporelles apparaissent en baisse de 12%, elles ont néanmoins représenté 
la quasi-totalité de l’actif immobilisé. Les immobilisations financières sont en progression sur 
la période (16 MF CFP soit +78%). Le poste des disponibilités occupe une place importante au 
sein de l’actif, de plus du tiers en 2016 (34%), et en progression de 294 MF CFP (+84%) sur la 
période. Au passif, les capitaux propres ont progressé de façon significative (185 MF CFP soit 
+21%), sous l’effet de l’augmentation du résultat de l’exercice (+102 MF CFP). Les emprunts 
et dettes ont régressé de 99 MF CFP (-17%) du fait de la baisse des dettes financières (- 61 MF 
CFP) et de celle des dettes fournisseurs (- 17 MF CFP, soit – 22%). La présentation 
fonctionnelle du bilan fait apparaître que le fonds de roulement (FDR) a été positif sur 
l’ensemble de la période, en augmentation de 232 MF CFP, soit + 59%. Cette évolution positive 
traduit un excédent de ressources sur les emplois stables. Les ressources stables de la CCISM 
ont permis de financer les immobilisations et l’organisme a ainsi disposé de capitaux 
permanents pour les besoins d’exploitation. Le besoin en fonds de roulement (BFR), qui 
correspond à la différence entre les décaissements (dépenses et recettes d’exploitation 
nécessaires à la production) et les encaissements (commercialisation des biens et des services), 
a suivi des évolutions erratiques. Ainsi, la trésorerie est en progression constante sur la période.  
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2.3 Le compte de résultat 

L’amélioration de la situation financière de la CCISM sur la période résulte de celle des 
produits, qui ont augmenté de 75 MF CFP (+10%) alors que les charges baissaient de 27 MF 
CFP (-3%). Au-delà de ce mouvement global, l’établissement a été confronté à la baisse des 
centimes additionnels de 2012 à 2014. Cette situation l’a amené à réduire ses charges 
d’exploitation en mettant en œuvre certaines recommandations de la Chambre formulées dans 
son précédent rapport. A compter de 2015, la tendance s’inverse et la ressource fiscale liée aux 
centimes a, de nouveau, progressé.  

2.4 La formalisation des procédures de maniement des fonds. 

Dans son précédent rapport de 2011, la Chambre avait noté qu’il était « indispensable 
de revoir la totalité de l’organisation administrative (…), en priorité le maniement des recettes 
et des dépenses ». La Chambre s’était en particulier appuyée sur l’encaissement de fonds, 
directement par le président de la CCISM, lors d’une opération réalisée à Shangaï en 2010. 
Diverses procédures, produites par la direction des finances, témoignent de la volonté de la 
CCISM de tenir compte de cette recommandation. Cette attention a d’ailleurs conduit la 
direction de la CCISM à constater deux détournements de fonds en 2013 et en 2014. Les 
comptes 2016 comportent ainsi trois provisions qui ont donné lieu à des suites judiciaires. Le 
contrôle a permis de constater l’effectivité des contrôles périodiques par la direction financière 
sur la régie.  

CONCLUSION INTERMÉDIAIRE 

A la faveur de la baisse des centimes additionnels de 2012 à 2014, ressource fiscale qui 
représente 60 % de ses ressources d’exploitation, la CCISM s’est attachée à rationaliser sa 
gestion en réduisant ses dépenses de fonctionnement. Tirant les conclusions des 
recommandations de la Chambre territoriale des comptes lors de son dernier contrôle, 
s’agissant du risque de maniement des fonds publics, la CCISM a également formalisé des 
procédures permettant de mieux contrôler les modalités d’encaissement de ses recettes. 
L’examen des soldes de gestion et des indicateurs financiers illustrent une situation financière 
favorablement orientée en 2017. 
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3 UNE ORGANISATION PERFECTIBLE 

3.1 Une absence de dispositif de prévention des conflits et prises illégales 
d’intérêt 

La CCISM se doit de prendre, en tant qu’établissement public bénéficiant de ressources 
d’origine fiscale, toutes les mesures permettant la prévention des conflits et prises illégales 
d’intérêt. Ces actions répondent à un enjeu majeur car les élus de la CCISM sont, de fait, au 
centre des intérêts économiques du territoire qu’ils représentent, a fortiori dans un 
environnement insulaire.  

3.1.1 Les déclarations d’intérêt 

Les dispositions relatives au respect des règles d’éthique et de déontologie sont 
mentionnées au règlement intérieur des membres de la CCISM18. Ce document rappelle les 
principes déontologiques applicables et les dispositions permettant la prévention du délit de 
prise illégale d’intérêt. L’article VIII.2.2 relatif à la déclaration des intérêts des membres 
dispose en particulier que « dans le mois qui suit son élection, tout membre élu déclare 
l’ensemble des intérêts qu’il détient à titre personnel, directement ou indirectement, dans toute 
forme d’activité économique et sociale telle que société civile ou commerciale, groupement 
d’intérêt économique, activité industrielle ou commerciale quelconque ». L’article précise que 
sont également concernés « les intérêts détenus directement ou indirectement par son conjoint 
non séparé de corps et ses enfants mineurs non émancipés ». Les déclarations d’intérêt doivent 
être consignées dans un registre spécial des déclarations communicable à toute personne ayant 
un intérêt légitime et qui en fait la demande écrite au président de la CCISM.  

 
En l’occurrence, la CCISM n’a pas été en mesure de produire formellement ce registre. 

En lieu en place de ce dernier, elle a fourni les déclarations d’intérêt datées d’août 2014 pour 
21 membres parmi les 36 membres élus de l’établissement. Cela signifie que 15 membres élus 
n’ont pas satisfait à cette obligation. Le président n’a pas produit d’autre correspondance de 
relance ni justifié les raisons de cette absence de relance.  

 
En réponse, le président de la CCISM a indiqué avoir mis en place un registre spécial des 

déclarations d’intérêt. Il a par ailleurs fait état de relances au terme desquelles neuf membres 
n’ont toujours pas fourni leur déclaration d’intérêt.  

                                                 

18 Version modifiée du 9 juin 2011 – titre VIII. 
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3.1.2 La commission de prévention des conflits d’intérêt 

3.1.2.1 Les règles applicables 

L’article VIII.2.5 du règlement intérieur de la CCISM prévoit l’institution « d’une 
commission de prévention des conflits d’intérêt destinée à examiner et donner un avis sur toute 
situation susceptible de créer un conflit d’intérêt entre la CCISM et l’un de ses membres ». 
Composée d’au moins trois membres ayant voix délibérative, choisis par l’assemblée générale 
parmi les élus de la CCISM en dehors du président, du trésorier et de leurs délégataires, cette 
commission comprend, au moins un membre avec voix délibérative choisi en dehors de la 
CCISM parmi des personnes qualifiées.Cette commission, qui statue à la demande de tout 
membre de la CCISM ou d’office, rend un avis motivé sur l’existence de conflit d’intérêt et 
préconise au membre concerné de s’abstenir de traiter avec la CCISM. L’avis doit viser la 
déclaration d’intérêt sur la base de laquelle il a été rendu. L’avis doit être porté à la connaissance 
du membre concerné par lettre recommandée avec accusé de réception.  

3.1.2.2 La pratique au sein de la CCISM 

Cette commission a été convoquée une seule fois, le 21 août 2014, sur convocation du 
président du Tribunal mixte de commerce en date du 8 août 2014. Elle a donné lieu à un compte 
rendu qui n’a pas été signé par le président du Tribunal, compte tenu de certaines irrégularités. 
Notant que le « président de la commission est nommément désigné par l’assemblée générale 
et qu’il n’a pas été personnellement désigné », le président du Tribunal mixte de commerce a 
demandé à titre liminaire que la commission se réunisse « sous réserve de la validation 
ultérieure par l’assemblée générale de sa désignation et uniquement avec les trois membres 
élus, sans la personnalité extérieure ». Par ailleurs, en dépit des propos du président du Tribunal 
de commerce indiquant que la commission ne devait se réunir qu’en présence de ses quatre 
membres, hors celle de représentants du bureau, le président de la CCISM a participé aux 
débats. A cette occasion, ce dernier a souhaité que soit « clarifiée la situation de certains élus 
dans le cadre de la passation des marchés, afin de mettre en place une procédure pour ne pas 
mettre en difficultés ses membres ». A la date de réalisation du contrôle, fin 2017, trois années 
plus tard, l’établissement n’a toujours pas formalisé la procédure correspondante.  

La commission a ensuite abordé les cas de trois élus de la CCISM, repris dans le tableau 
joint en annexe 2. La situation d’un élu de la CCISM, appelle des commentaires spécifiques. 
Membre de la commission de prévention des conflits, ce dernier a pris part aux discussions 
concernant son propre cas. Président d’une commission de la CCISM, il indique au compte 
rendu avoir participé à la décision de recourir à un prestataire de service pour l’animation 
d’opérations de communication. Il précise également ne détenir aucune part au sein de cette 
société, néanmoins détenue par sa belle-mère. Cet exemple illustre le risque de prise illégale 
d’intérêt. En aval de la réunion du 21 août 2014, la composition de la commission n’a pas été 
reprise tel qu’indiqué au compte rendu et aucune suite n’a été apportée aux points soulevés.  

 
Ces développements illustrent que la CCISM ne s’est donc pas dotée des moyens et d’une 

organisation lui permettant de prévenir les conflits d’intérêt et les prises illégales d’intérêt.  
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En réponse, le président de la CCISM a indiqué qu’une procédure et une organisation ont 
été mises en place à l’issue du bureau des élus du 18 janvier 2018. Il a par ailleurs indiqué que 
la commission de prévention des conflits d’intérêts a été convoquée pour le 8 février 2018, hors 
la présence du président de la CCISM et des membres du bureau.  

 
La chambre demande à la CCISM d’étendre, en accord avec la tutelle, les dispositions du 

4ème alinéa de l’article 8 de l’arrêté n°1257 CM du 4 septembre 2000 modifié pour la dernière 
fois le 4 janvier 2018, relatives à la démission d’office, aux cas réitérés de refus de production 
des déclarations d’intérêt. 

 
Au global, la Chambre recommande donc à l’établissement de :  
 

Recommandation n°2: Faire application des moyens et de l’organisation désormais mis en 
place pour prévenir les conflits et les prises illégales d’intérêt. 

 

3.2 Les irrégularités relevées 

3.2.1 En matière d’achat  

3.2.1.1 Les règles applicables 

Financé pour 60% de ses recettes d’exploitation par des ressources fiscales, les grands 
principes de la commande publique (libre concurrence, égalité et mise en concurrence), 
s’appliquent à tout achat de la CCISM. L’établissement s’est en outre doté de règles internes 
qu’il convient de respecter. Ainsi, l’article 36 de l’arrêté n°1257 CM du 4 septembre 2000 
dispose que « la commission des marchés examine, préalablement à leur signature, les projets 
de marchés ou de contrats à passer par la Chambre de commerce, d’industrie, des services et 
des métiers et dont le montant excède trois millions de francs CFP ». Ces dispositions sont 
détaillées dans le règlement intérieur indiquant que le rôle de la commission des marchés 
« consiste à vérifier la régularité des procédures suivies, ainsi qu’à donner un avis sur le choix 
des entreprises contractantes et sur les modalités de passation des contrats. Son intervention 
ne dispense pas du respect des procédures édictées par le code territorial des marchés publics, 
dès lors que les seuils définis par ce texte sont atteints ».  

Au surplus, l’article 1er n°338 CM du 25 février 2004 fixant les différents seuils et 
plafonds en matière de marchés publics dispose : « le seuil à partir duquel il est fait obligation 
d’établir un marché administratif, conformément à l’article 2 du code des marchés public est 
fixé à 30 M de F CFP ».  

3.2.1.2 Les dysfonctionnements 

L’examen de l’ensemble des procès-verbaux de la commission des marchés et des 
contrats formalisés sur la période 2012 à 2017 a permis de constater que la CCISM n’a pas 
toujours respecté les règles précitées. Ce constat s’applique à la fois aux opérations de travaux 
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et aux achats de fournitures courantes et de services.  

3.2.1.2.1 Les opérations de travaux 

En 2012, 36 M de F CFP correspondant aux travaux de réhabilitation du rez-de-chaussée 
du hall du bâtiment historique ont été réalisés. L’établissement a finalement été en capacité, en 
réponse, de produire les pièces permettant de justifier les mises en concurrence. Néanmoins, 
alors que six lots dépassaient le montant de 3 MF CFP, l’établissement n’a pas pu fournir les 
PV de la commission des marchés.  

Tableau 2 : Rénovation du rez-de-chaussée du bâtiment historique : commandes supérieures à 3 MF 
CFP pour lesquelles le PV de la commission des marchés n’a pas été produit (2012) 

Objet Montant en F CFP 
travaux peinture 4 107 465    
menuiserie 3 517 250    
films/stores 4 003 483    
démontage, cloisons 7 037 243    
honoraires de suivi AMO 3 234 000    
électricité 5 619 711    

(source : CTC d’après CCISM) 
 
 
En 2013, 2014 et 2016, 108 MF CFP de travaux correspondants à la réhabilitation et au 

réaménagement du bâtiment historique ont été réalisés. Trois marchés, individuellement 
supérieurs au seuil de 3 MF CFP, représentant un montant total de 25 MF CFP, n’ont pas fait 
l’objet d’une saisine préalable de la commission des marchés. 

Tableau 3 : Réhabilitation et réaménagement de l’immeuble historique: commandes  
passées sans saisine préalable de la commission des marchés (2013 et 2014) 

Lots Montants en F CFP  

Ouverture aluminium 16 863 098 
Insonorisation 3 898 155 
MOE 4 422 300 
total 25 183 553 

(source : CTC d’après CCISM) 
 
 
 
 
3.2.1.2.2 Les achats de fournitures courantes et de services  

Le tableau n°4 reprend les sept ensembles de prestation homogènes de plus de trois 
millions de francs pacifiques qui n’ont pas été soumis à la commission des marchés, alors que 
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cela aurait dû être le cas en application des propres règles de la CCISM.  

Tableau 4 : Consultations > à 3 MF CFP non soumises à la commission source : CCISM) 

Objet  2013 2014 2015  2016

nettoyage des locaux        3 283 476     3 457 496    

prestataire passage docks           7 993 802    

acquisition véhicule président           3 140 000    

logiciel de gestion  7 134 965      4 662 291          

prestations exports        5 550 000       

« Made in Fenua » (comm)     5 887 300     7 229 458     7 286 100    

conseil et accompagnement        3 960 000       

sous total  7 134 965     10 549 591    20 022 934       21 877 398  

total  59 584 888   F CFP 
(source : CTC d’après CCISM) 

 
C’est tout particulièrement le cas pour l’acquisition du véhicule du président auprès d’un 

prestataire choisi par ce dernier pour un montant de 3 140 000 F CFP. En dépit d’un courriel 
du directeur général avertissant le président de la nécessité de réunir la commission des 
marchés, la CCISM ne s’est pas acquitté de cette formalité préalable, invoquant dans une 
réponse l’urgence de changer le véhicule. S’agissant des prestations commandées à un 
prestataire de service de 2014 à 2016 pour des prestations récurrentes de communication dans 
le cadre du salon « Made in Fenua », les montants en jeu, significatifs et redondants d’une année 
sur l’autre, auraient dû aussi conduire la CCISM à saisir la commission des marchés. 

 
Pour trois de ces prestations, c’est via des consultations de gré à gré, sans mise en 

concurrence, que le choix s’est porté sur les titulaires retenus. Pourtant, les domaines se 
situaient bien dans le champ concurrentiel et d’autres prestataires auraient donc pu être 
consultés, permettant ainsi une application du principe de libre concurrence. L’ensemble de ces 
marchés passés de gré à gré représente un total de 21 MF CFP. 

Tableau 5: Consultations supérieures à 3 MF CFP illégalement passées de gré à gré, hors saisine de 
la commission des marchés 

Objet  2013 2014  2015

acquisition de logiciel de gestion  7 134 965      4 662 291       

prestations exports        5 550 000    

conseil et accompagnement        3 960 000    

sous total  7 134 965     4 662 291     9 510 000    

total  21 307 256    
(source : CTC d’après CCISM) 
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S’agissant de l’acquisition des logiciels de gestion en 2014 et 2015, l’instruction a 
permis de recueillir que le choix opéré résulte de références très favorables pour les progiciels 
retenus (CCI de Nouvelle Calédonie). Si cet argument est recevable, il est malgré tout 
regrettable que la CCISM n’ait pas sécurisé la procédure via une consultation de la commission 
des marchés, en motivant son choix sur le critère de la valeur technique de l’offre et sur les 
références. Il en est de même pour les prestations de conseils commandées en 2015 auprès d’un 
consultant pour une étude d’export. La prestation réglée à un autre consultant en 2015 au titre 
de la convention du 3 août 2015 pour un montant de 3 960 000 F CFP illustre aussi un 
dysfonctionnement de l’exécutif de la CCISM. La convention a de fait permis de rémunérer un 
ancien directeur de la CCISM19, après la fin de sa mission. Après résiliation le 30 novembre 
2015 du contrat de service, l’intéressé a d’ailleurs été réintégré dans les effectifs de la CCISM 
sur le contrat initial du 30 mars 2012, directement auprès du président, alors même que ses 
fonctions avaient changé. Ces développements illustrent que la CCISM ne s’est donc pas dotée 
des moyens et d’une organisation adéquate en matière de commande et d’achat. 

Recommandation n°3: Respecter les règles qui s’appliquent à l’établissement en matière de 
commande et d’achat. 

En réponse, le président de la CCISM s’est engagé à mettre en place « une organisation 
et les moyens permettant de respecter les règles qui s’appliquent à l’établissement en matière 
d’achat, notamment les marchés au-dessus de 3 M F XPF ». 

3.2.2 Les relations avec les associations présentent des risques 

3.2.2.1 Des subventions importantes versées à trois associations, hébergées à la CCISM 

Le tableau joint en annexe 3, permet de constater que la CCISM a versé sur la période 
des subventions importantes à trois associations dites « loi 1901 » pour un montant global 
cumulé de plus de 108 M de F CFP. Ces associations, dont les sièges sont domiciliés dans les 
locaux de la CCISM, sont également hébergés dans les mêmes locaux. Si le Centre 
d’accompagnement en gestion (CAGEST) paye un loyer de 75 000 F CFP par mois pour trois 
bureaux respectivement situés à Tahiti20, à Raiatea21 et aux Marquises22, ce n’est pas le cas des 
deux autres associations, Papeete centre ville (PCV) et Uturoa centre ville (UCV), logées à titre 
gracieux. Dans les trois cas, tous les frais de fluides, d’internet et de téléphone sont pris en 
charge par la CCISM. Enfin, il faut souligner le fait que le directeur du CAGEST est un agent 
mis à disposition par la CCISM à hauteur de 80% de son temps.  

 
 
 

                                                 
19 Contrat de droit public en tant que directeur général du 20 mars 2012, suspendu contractuellement pour une durée 
indéterminée le 6 février 2014. 
20 Depuis août 2011. 
21 Depuis novembre 2013. 
22 Depuis novembre 2016. 
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Le 3ème tableau joint en annexe 3, retrace les domaines d’intervention et la composition 
des bureaux des trois associations. La lecture des procès-verbaux des assemblées générales de 
la CCISM et des documents produits dans le cadre de l’instruction permettent de constater que 
les bureaux de ces associations sont majoritairement occupés par des élus de la CCISM. Ce sont 
d’ailleurs les mêmes élus qui votent le budget de la CCISM, en particulier le montant décidé 
pour les subventions à ces associations, sans pour autant se déporter. Des subventions sont donc 
attribuées par des élus de la CCISM, eux-mêmes membres des bureaux des associations. 

 
Lors de la réunion du 21 mai 2015, le bureau des élus de la CCISM a réaffirmé sa volonté 

d’une mise à disposition gracieuse des locaux pour PCV et UCV. Pourtant, quatre élus étaient 
eux-mêmes membres de PCV.  

 
 

3.2.2.2 Des domaines d’intervention proches, parfois redondants 

Ces trois associations interviennent en bonne partie dans des domaines identiques aux 
missions imparties à la CCISM.  

3.2.2.2.1 Centre d’accompagnement en gestion (CAGEST) 

Créée le 13 juillet 2011, le CAGEST est doté d’un statut d’association à but non lucratif. 
Il ne dégage que 5,4 MF CFP de production vendue pour un niveau de subventionnement 
conséquent de 16 MF CFP, émanant de la CCISM et du Pays. Cette structure a été créé à 
l’initiative de la CCISM en partenariat avec l’OECPF23 et l’ADIE24. Il a pour objet 
« d’accompagner et de former les chefs d’entreprises et les porteurs de projet dans leur gestion 
courante ». Il s’agit pourtant bien là de l’une des missions imparties à la CCISM, en application 
de l’article 20 de l’arrêté n°1257 CM du 4 septembre 200025.  

3.2.2.2.2 Papeete centre ville (PCV) et Uturoa centre ville (UCV) 

Pour PCV, la proximité entre le domaine d’intervention de l’association et la cellule 
d’animation commerciale de la CCISM est également importante et peut conduire à un mélange 
des genres. Le fait que la CCISM subventionne l’association UCV amène d’ailleurs à 
s’interroger sur le fait qu’elle n’accorde pas de subventions aux autres associations 
équivalentes, ayant un objet identique ou proche.  

 
 
 
 
 

                                                 
23 Organisation des experts comptables de Polynésie française. 
24 Association pour le droit à l’initiative économique. 
25 Article 20 : « Favoriser les formations professionnelles des chefs d’entreprises et des salariés de chaque secteur 
professionnel ». 
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Au regard des développements qui précèdent et compte tenu du risque juridique pour les 
élus de la CCISM, la Chambre a recommandé, dans le délai de réponse aux observations 
provisoires, de : 
- reprendre en gestion directe les prestations assurées par le CAGEST,  
- se déporter des bureaux des associations PCV et UCV.   

 
En réponse, le président de la CCISM a indiqué que « lors du bureau du 18 janvier, les 

élus ont acté à l’unanimité la réintégration du CAGEST au sein de la CCISM ». Par ailleurs, le 
président de la CCISM a indiqué que « les élus de la CCISM allaient se déporter des conseils 
d’administration et bureaux des associations PCV et UCV (…) à fin février 2018 ». Enfin, le 
président de la CCISM a indiqué qu’il « a été acté en bureau des élus le 18/01/2018 une position 
commune pour la facturation des loyers et des flux des différentes associations qu’héberge la 
CCISM (…) afin d’empêcher que ce type de situation ne se reproduise ».  

 
La chambre recommande donc de :  
 
Recommandation n°4 : Mener à son terme la reprise au sein de l’établissement des 

prestations assurées par le CAGEST et déporter les élus de la CCISM des bureaux des 
associations PCV et UCV. 

3.3 Les ressources humaines  

Lors de son précédent rapport, la chambre territoriale des comptes (CTC) soulignait que 
« la gestion des ressources humaines ne respectait pas les dispositions statutaires prévues par 
l’arrêté du 4 septembre 2000 et qu’elle s’écartait souvent de l’accord d’établissement valant 
de fait statut des personnels ». La CTC indiquait également que « la gestion des recrutements 
et des carrières des agents s’effectuait sans référence à des règles stables, et relevait 
d’appréciations au cas par cas qui ne garantissaient aucune équité dans la prise de décision. 
La CTC invitait l’établissement à « doter les personnels de la CCISM du statut prévu par les 
textes, après avoir engagé son élaboration en y associant le bureau, l’assemblée générale et 
les représentants du personnel ». 

3.3.1 Les primes et indemnités de départ 

3.3.1.1 Les primes versées en l’absence de base légale 

A l’occasion de son précédent contrôle la CTC avait mis en évidence que des primes 
avaient été créées, « soit par décision de la direction générale, en dehors du cadre statutaire, 
et sans donner lieu à une intégration dans le statut : (…) prime de départ pour création 
d’entreprise, primes de caisse, de téléphone et d’essence versées mensuellement ». Or, depuis 
ce constat, la CCISM n’a pas remis en cause cette pratique et elle l’a même développée par le 
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versement de primes supplémentaires26 à hauteur de 9,9 MF CFP pour 38 primes sur la période 
2012 à 2016. 

L’ensemble est repris dans le tableau joint en annexe 4 et représente un montant global 
de 119 MF CFP concernant 696 agents au total sur la période 2012 à 2016. Ces primes ont été 
versées en l’absence de texte, sur décision de l’exécutif de la CCISM. Cette organisation, au 
cas par cas, sans vision d’ensemble, révèle une politique de rémunération parallèle, avec un 
catalogue étoffé de primes de toutes nature. Cette situation illustre l’impérieuse nécessité 
d’élaborer très rapidement un véritable statut pour l’établissement (Cf. infra).  

En réponse, le président de la CCISM a indiqué que les primes ne bénéficiant pas de base 
légale devaient, selon lui, être ramenées à 22 418 423 F CFP.  

En tout état de cause, la chambre prend surtout note de l’engagement du président que 
l’ensemble de ces rémunérations soit rapidement revues dans le cadre « de la refonte du statut 
du personnel [de la CCISM] ».  

3.3.1.2 Les indemnités de fin de contrat versées à certains cadres  

Sur la période contrôlée, plusieurs résiliations amiables de contrats de travail de dirigeants 
sont intervenues. En application de l’article VI. 1 du règlement intérieur27, « le président 
procède aux recrutements dans la limite des postes disponibles, signe les contrats de travail et 
procède aux licenciements, après avis du directeur général et du bureau ». Contrairement aux 
dispositions du règlement intérieur qui prévoient un avis préalable du bureau, certaines 
indemnités ont été versées à ce titre sur décision du président de la CCISM, sans consultation 
formelle du bureau.  

Le premier départ a concerné une ancienne directrice des finances. Si l’indemnité de 
rupture figurant à l’article 1 de l’avenant de résiliation conventionnel du 1er juin 2012 pour 
1 802 274 F CFP a été présentée en amont au bureau des élus du 15 mars 2012, ce n’est pas le 
cas des dédommagements demandés par l’intéressée le 20 août et accordés le 22 août 2012 par 
le président pour 5 661 873 F CFP28 et 1 802 274 F CFP29.  

Le second départ a concerné un ancien directeur général, dont l’indemnité prévue à 
l’article 1 de l’avenant de résiliation représentait 20 340 606 F CFP. L’établissement a indiqué 
lors de l’instruction que le bureau n’avait pas été consulté et aucune délibération n’a pu être 
produite.  

3.3.2 L’absence d’un dispositif d’évaluation du personnel 

L’examen des procès-verbaux des commissions mixtes paritaires sur la période contrôlée 
permet de constater qu’à la faveur de la baisse des centimes additionnels, l’établissement a 
resserré la pratique antérieure d’avancement à l’ancienneté minimale. Les avancements et 

                                                 
26 Les primes « exceptionnelles », « diverses », « de remplacement de caisse » et « de risque » ont été ajoutées depuis le 
précédent rapport de la Chambre. Les primes « d’ancienneté », « de téléphone », « d’essence », « de caisse », « d’assiduité » 
et « secondaire d’assiduité » existaient déjà et n’ont pas été remises en cause. Ces dernières ont concerné 696 primes pour 
109 MF CFP sur la période 2012 à 2016. 
27 Version à jour le 9 juin 2011. 
28 Récupération d’heures transformées en congés et monétisées. 
29 Dédommagement supplémentaire correspondant à trois mois de salaire. 
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reclassements, nombreux en début de période, se font rares à partir de 2014. 
Néanmoins, en l’absence d’entretien d’évaluation annuel pour les agents, les décisions de 

reclassement dans la catégorie supérieure ou de réduction d’ancienneté ne reposent pas sur des 
critères objectifs, évalués et partagés entre les représentants des personnels et la direction de 
l’établissement. La chambre territoriale des comptes recommande donc de :  

 
Recommandation n°5: Réaliser annuellement les entretiens d’évaluation pour les 

agents, afin de fixer les objectifs à atteindre et évaluer ceux de l’année écoulée, permettant en 
particulier d’étayer les choix d’avancement et l’octroi des primes. 

 
En réponse, le président de la CCISM a d’ors et déjà indiqué que « la CCISM a procédé 

fin 2017 à la mise en place des entretiens annuels avec fixation des objectifs pour les 
collaborateurs ».  

3.3.3 L’absence persistante d’un statut du personnel  

Tous les dysfonctionnements constatés s’agissant des ressources humaines nécessitent la 
formalisation d’un véritable statut du personnel, dont l’absence avait déjà constaté dans le 
précédent rapport de la CTC. Alors que le rapport rendu public en 2012 en recommandait la 
réalisation, ce n’est que lors de la commission mixte paritaire du 22 novembre 2016, quatre 
années plus tard, que le président inscrivait à l’ordre du jour la refonte du statut du personnel. 
Faisant le constat que la CCISM ne disposait pas de statut du personnel mais seulement d’un 
accord consécutif à une grève survenue en 2002, le président indiquait vouloir réaliser ce 
chantier sur la base des « bonnes pratiques recensées au niveau du réseau consulaire et du 
monde privé ». Un an plus tard, la CCISM n’a pas été en mesure de préciser le calendrier et le 
mode opératoire de déploiement d’un nouveau statut du personnel. La Chambre recommande à 
la CCISM :  

 
Recommandation n°6: Se doter et appliquer sans délai le statut du personnel prévu à 

l’article 11 de l’arrêté du 4 septembre 2000, après avoir engagé son élaboration en y associant 
le bureau, l’assemblée générale et les partenaires sociaux. 

 
En réponse, le président de la CCISM a d’ores et déjà indiqué que « la CCISM a bien pris 

acte de l’impérieuse nécessité d’élaborer très rapidement un véritable statut du personnel pour 
l’établissement et s’engage à traiter avec sérieux ce sujet ». 
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CONCLUSION  

Si la CCISM s’est saisie des recommandations faites par la Chambre territoriale des 
comptes en 2012 dans le domaine financier, il n’en est pas de même s’agissant de la prévention 
des conflits et prises illégales d’intérêt. En réponse, le président de la CCISM a indiqué sur ce 
point avoir mis en place un registre spécial des déclarations d’intérêt et une organisation plus 
stricte. La chambre demande néanmoins à l’établissement, en lien avec sa tutelle, d’étendre les 
dispositions du 4ème alinéa de l’article 8 de l’arrêté n°1257 CM du 4 septembre 2000 actualisé, 
relatives à la démission d’office, aux cas réitérés de refus de production des déclarations 
d’intérêt.  

 
Dans les domaines relatifs à l’achat, aux ressources humaines et aux relations avec les 

associations, qui présentent pour la structure et surtout pour ses élus, des risques juridiques 
importants, l’établissement ne s’est pas doté des moyens et d’une organisation lui permettant 
de sécuriser son fonctionnement.  

S’agissant des commandes et des achats le président a précisé, en réponse, les règles et 
l’organisation destinées à assurer désormais le respect de la réglementation des marchés 
publics.  

 
En matière de gestion des ressources humaines, la formalisation d’un statut du personnel 

prévu à l’article 11 de l’arrêté du 4 septembre 2000 n’est toujours pas réalisée et 
l’établissement ne peut plus en différer la formalisation. En réponse, le président de la CCISM 
a indiqué que « la CCISM a bien pris acte de l’impérieuse nécessité d’élaborer très rapidement 
un véritable statut du personnel pour l’établissement et s’engage à traiter avec sérieux ce 
sujet ». 

 
Dans ses relations avec certaines associations, l’absence de respect par les élus des 

règles de déontologie nécessite un plan d’action immédiat de la CCISM sur la base des constats 
de la chambre territoriale des comptes. A cet égard, la CTC recommande à l’établissement de 
reprendre en gestion directe les prestations assurées par le CAGEST ; par ailleurs, la Chambre 
demande aux élus de la CCISM de se déporter des bureaux des associations PCV et UCV. En 
réponse, le président de la CCISM a indiqué que « lors du bureau du 18 janvier 2018, les élus 
ont acté à l’unanimité la réintégration du CAGEST au sein de la CCISM ». Par ailleurs, le 
président de la CCISM a indiqué que « les élus de la CCISM allaient se déporter des conseils 
d’administration et bureaux des association PCV et UCV (…) à fin février 2018 ». 
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 : Tableaux relatifs à la situation financière 

 
Evolution du résultat par pôle 

 
(source : CCISM) 
 

Evolution de l’autofinancement 

 
(source : CCISM) 
 

F CFP
Présidence et 

services support
Pôle entreprises Service formation Activités annexes Total

Produits 524 231 048          52 447 421            150 252 298           135 627 982          862 558 749   

Charges 254 138 078          165 333 006          222 253 031           131 539 840          773 263 955   

Résultat 270 092 970          112 885 585 ‐         72 000 733 ‐            4 088 142              89 294 794      

en F CFP 2013 2014 2015 2016

Résultat net de l'exercice (1) ‐        12 998 508               2 065 692             90 852 961              89 294 794   

+ valeur comptable des éléments 

d'actifs cédés (c/675)

+ dotations aux amortissements et 

provisions (c/68)
        102 185 832              94 423 581              99 717 598            103 892 047   

‐ produits des cessions d'éléments 

d'actifs (c/775)
                100 000                      20 000                    894 600   

‐ quote part des subventions 

d'investissement virées au résultat 

(c/777)

            1 742 342                1 742 342                2 859 865                6 259 345   

‐reprise sur amortissement et 

provisions (c/78)
          39 354 279              16 204 749              51 561 021              35 960 332   

= CAF de l'exercice (2)          47 990 703             78 542 182           136 129 673            150 072 564   

Production de l'exercice (3)        772 388 334          684 009 153           815 803 238            841 043 118   

CAF en % de la production de 

l'exercice (2) / (3)
6,21% 11,48% 16,69% 17,84%
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Evolution de l’actif 

 
(source : CCISM) 

Evolution du passif 

 
(source : CCISM) 

 

en F CFP
exercice clos au 

31/12/2013

exercice clos au 

31/12/2014

exercice clos au 

31/12/2015

exercice clos au 

31/12/2016

évolution 

en %

Actif immobilisé:  1 236 301 102       1 181 123 409   1 138 481 996   1 108 422 580   ‐10%

dont immobilisations incorporelles 11 374 724             9 020 986           10 885 854         9 270 085           ‐19%

dont immobilisations corporelles 1 204 332 748       1 151 530 793   1 098 216 464   1 062 403 764   ‐12%

dont immobilisations mises en concessions ‐                            ‐                        ‐                        ‐                       

dont immobilisations financières 20 593 630             20 571 630         29 379 678         36 748 731         78%

Actif circulant:  554 728 715           566 226 117       711 378 037       784 063 422       41%

dont stocks et en‐cours ‐                        ‐                        ‐                       

dont avance et acomptes sur commandes ‐                            ‐                        681 411               ‐                       

dont créances 189 413 040           175 034 180       166 692 076       119 704 149       ‐37%

dont valeurs mobilières de placement ‐                            ‐                        ‐                        ‐                       

dont disponibilités 352 313 827           380 554 595       523 767 395       646 548 826       84%

dont charges constatées d'avance 13 001 848             10 637 342         20 237 155         17 810 447         37%

Actif divers ‐                            ‐                        ‐                        ‐                       

Total actif 1 791 029 817       1 747 349 526   1 849 860 033   1 892 486 002   6%

en F CFP
exercice clos au 

31/12/2013

exercice clos au 

31/12/2014

exercice clos au 

31/12/2015

exercice clos au 

31/12/2016

différence 

2016‐2013 en € 

évolution en 

%

capitaux propres:  875 578 269       875 901 619       977 951 875       1 060 987 324   185 409 055   21%

dont capital social 85 029 840         85 029 840         85 029 840         85 029 840         ‐                     0%

dont réserves ‐                         ‐                        ‐                        ‐                        ‐                    

dont report à nouveau  800 644 626       787 646 118       789 711 810       880 564 771       79 920 145      10%

dont résultat de l'exercice 12 998 508 ‐        2 065 692           90 852 961         89 294 794         102 293 302   ‐787%

dont subventions d'investissement 2 902 311            1 159 969           12 357 264         6 097 919           3 195 608        110%

autres fonds propres ‐                         ‐                        ‐                        ‐                        ‐                    

Fonds effort de construction ‐                         ‐                        ‐                        ‐                        ‐                    

provisions pour risques et charges 342 178 671       348 819 606       343 296 740       358 139 112       15 960 441      5%

emprunts et dette:  573 272 877       522 628 301       528 611 418       473 359 566       99 913 311 ‐     ‐17%

dont dettes financières 351 246 987       333 470 745       311 979 002       289 684 114       61 562 873 ‐     ‐18%

dont dettes financières divers ‐                        ‐                        ‐                        ‐                    

dont avances et acomptes reçus sur commande en cours ‐                         ‐                        ‐                        ‐                        ‐                    

dont fournisseurs et comptes rattachés 77 700 366         62 122 166         76 948 693         60 538 697         17 161 669 ‐     ‐22%

dont dettes fiscales et sociales 50 790 559         44 123 092         46 169 233         62 847 414         12 056 855      24%

dont dettes sur immobilisations  20 651 707         4 982 734           3 797 494           6 180 647           14 471 060 ‐     ‐70%

dont autres dettes 5 322 761            4 845 695           17 026 150         7 308 430           1 985 669        37%

Produits constatés d'avance 67 560 497         73 083 869         72 690 846         46 800 264         20 760 233 ‐     ‐31%

Total passif  1 791 029 817    1 747 349 526   1 849 860 033   1 892 486 002   101 456 185   6%
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Evolution du FR, BFR et de la trésorerie 

 
(Source : CCISM) 
 

En F CFP
exercice clos 

au 31/12/2013

exercice clos 

au 31/12/2014

exercice clos 

au 31/12/2015

exercice clos 

au 31/12/2016

ressources propres (1) = (a) + (b) + (C )  2 015 795 429    2 094 520 844    2 244 727 676     2 391 297 160   

capitaux propres (a)     875 578 269        875 901 619        977 951 875     1 060 987 324   

dont capital social

dont report à nouveau     800 644 626        787 646 118        789 711 810         880 564 771   

dont subventions d'investissement          2 902 311            1 159 969          12 357 264             6 097 919   

Amortissement et provisions (b)  1 140 217 160    1 218 619 225    1 266 775 801     1 330 309 836   

autres fonds propres et fonds effort 

construction (c )

dettes financières (2)     349 808 662        331 852 925        310 456 035         288 264 906   

ressources stables (3) = (1) + (2)  2 365 604 091    2 426 373 769    2 555 183 711     2 679 562 066   

Emplois tables (4)  1 973 822 745    1 992 929 993    2 017 275 999     2 055 767 858   

Fonds de roulement net global (5) = 

(3) ‐ (4)     391 781 346        433 443 776        537 907 712         623 794 208   

Actif circulant (6      262 931 734        243 664 557        232 295 700         162 340 042   

dont stocks et en‐cours

dont avances et acomptes versés             681 411   

dont créances     249 929 886        233 027 215        211 377 134         144 529 595   

dont charges constatées d'avance       13 001 848          10 637 342          20 237 155           17 810 447   

Dettes circulantes (7)     223 464 215        190 775 376        218 155 383         185 094 660   

Besoin en fonds de roulement (8) = (6) 

‐ (7)
       39 467 519           52 889 181           14 140 317    ‐     22 754 618   

valeurs mobilières de placement

Disponibilités     352 313 827        380 554 595        523 767 395         646 548 826   

Trésorerie positive     352 313 827        380 554 595        523 767 395         646 548 826   

concours bancaires

trésorerie (8) = (5) ‐ (8)     352 313 827        380 554 595        523 767 395         646 548 826   
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Evolution du compte de résultat global 

 
(source : CCISM) 
 
 

en F CFP
exercice clos 

au 31/12/2013

exercice clos 

au 31/12/2014

exercice clos 

au 31/12/2015

exercice clos au 

31/12/2016

Evolution 

2016/2013 en %

PRODUITS D'EXPLOITATION (I)     772 388 334        684 009 153         815 803 238           841 043 118    9%

dont taxe pour frais de CCI     418 194 489        405 975 318         465 399 675           495 459 268    18%

dont chiffres d'affaires nets:      285 449 226        242 099 316         281 827 451           298 071 447    4%

‐ dont ventes de marchandises

‐ dont production vendue (biens et services)     285 449 226        242 099 316         281 827 451           298 071 447    4%

dont production stockée                        ‐                             ‐                              ‐                                ‐     

dont production immobilisée                        ‐                             ‐                              ‐                                ‐     

dont subvention d'exploitation       11 662 511             3 135 244           17 650 482             14 836 106    27%

dont reprises sur provision (amortissement) et transferts 

de charges       47 236 570          23 295 473           50 756 597             32 399 630    ‐31%

dont autres produits          9 845 538             9 503 802                 169 033                   276 667    ‐97%

dont transferts de charges

CHARGES D'EXPLOITATION (II)     780 670 592        668 988 258         741 179 489           759 972 342    ‐3%

dont la part contributive

dont achats de marchandises, de matières premières et 

variation de stocks

dont autres achats et charges externes     313 120 402        246 714 708         280 246 956           278 603 177    ‐11%

dont impôts, taxes et versements assimilés             486 892                  97 022                 172 194                   315 927    ‐35%

dont charges de personnel:      299 484 829        287 853 229         308 530 948           324 760 686    8%

‐ dont salaires et traitements     235 507 182        224 773 814         242 952 688           252 497 642    7%

‐ dont charges sociales       63 977 647          63 079 415           65 578 260             72 263 044    13%

dont dotations aux amortissements et provisions     102 185 832          94 423 581           99 717 598           103 892 047    2%

dont autres charges       65 392 637          39 899 718           52 511 793             52 400 505    ‐20%

RESULTAT D'EXPLOITATION (I ‐ II) ‐        8 282 258          15 020 895           74 623 749             81 070 776    ‐1079%

PRODUITS FINANCIERS (III)             830 324             1 488 998           12 248 393             12 880 244    1451%

dont autres valeurs mobilières et créances de l'actif 

immobilisé

dont autres intérêts et produits assimilés             830 324             1 488 998             2 655 488                5 003 149    503%

dont reprises sur provisions et transferts de charges          9 592 905                7 877 095   

dont produits nets sur cessions de valeurs mobilières et 

placement

CHARGES FINANCIERES (IV)       12 511 138          14 110 791           11 814 061             11 309 479    ‐10%

dont dotations aux amortissements et provisions

dont intérêts et charges assimilées       12 511 138          14 110 791           11 814 061             11 309 479    ‐10%

RESULTAT FINANCIER (III ‐ IV) ‐      11 680 814    ‐      12 621 793                 434 332                1 570 765    ‐113%

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ‐      19 963 072                           ‐                              ‐                                ‐      ‐100%

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)       14 313 399             6 062 925           20 712 351                8 635 387    ‐40%

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)          7 348 835             6 396 335             4 917 471                1 982 134    ‐73%

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V ‐ VI)          6 964 564    ‐           333 410           15 794 880                6 653 253    ‐4%

Participation des salariés aux résultats (VII)                        ‐                             ‐                              ‐                                ‐     

Impôt sur les bénéfices (VIII)                        ‐                             ‐                              ‐                                ‐     

TOTAL DES PRODUITS (IX=I+III+V)     787 532 057        691 561 076         848 763 982           862 558 749    10%

TOTAL DES CHARGES (X=II+IV+VI+VII+VIII)     800 530 565        689 495 384         757 911 021           773 263 955    ‐3%

BENEFICE OU PERTE (IX‐X) ‐      12 998 508             2 065 692           90 852 961             89 294 794    ‐787%
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Synthèse des opérations d’investissement par exercice 

 
(source : CCISM) 

 
 

Exercices service budgétaire Montant en F CFP emprunt subvention autofinancement

CCISM PRESIDENCE

CCISM DIRECTION 93 230 933             79 952 239   13 278 694           

CCISM FINANCES 20 100 351             20 100 351           

CCISM ENTREPRISES 6 618 319               6 618 319              

CCISM FORMATION 6 945 632               6 945 632              

CCISM ACTIVITES ANNEXES 4 215 965               4 215 965              

sous total 131 111 200          79 952 239   ‐                         51 158 961           

CCISM PRESIDENCE 793 614                  793 614                 

CCISM DIRECTION 273 907                  273 907                 

CCISM FINANCES 383 256                  383 256                 

CCISM ENTREPRISES 1 039 706               1 039 706              

CCISM FORMATION 2 112 832               2 112 832              

CCISM ACTIVITES ANNEXES 10 299 481             10 299 481           

sous total 14 902 796             14 902 796           

CCISM PRESIDENCE 259 840                  259 840                 

CCISM DIRECTION 4 705 955               4 705 955              

CCISM FINANCES 1 492 817               1 492 817              

CCISM ENTREPRISES 1 061 431               1 061 431              

CCISM FORMATION 17 190 708             11 057 160         6 133 548              

CCISM ACTIVITES ANNEXES 2 088 624               2 088 624              

sous total 26 799 375             11 057 160         15 742 215           

CCISM PRESIDENCE 4 270 345               4 270 345              

CCISM DIRECTION 191 185                  191 185                 

CCISM FINANCES 1 408 150               1 408 150              

CCISM ENTREPRISES 5 644 476               5 644 476              

CCISM FORMATION 16 978 393             16 978 393           

CCISM ACTIVITES ANNEXES 5 565 209               5 565 209              

sous total 34 057 758             34 057 758           

206 871 129          79 952 239   11 057 160         115 861 730         

39% 5% 56%

206 871 129         

2016

Sous total

% du total

TOTAL

INVESTISSEMENTS (montant en F CFP) FINANCEMENT (montant en F CFP)

2013

2014

2015
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Evolution du capital restant dû par exercice 

 
(source : CCISM) 
 

Présentation fonctionnelle du bilan par exercice 

 
(source : CCISM) 

 
Provisions détournements de fonds en F CFP (source : rapport CAC) 

Détournements Date de découverte des 
faits 

Montant provision 
2016 

M. XXX 2010 11 645 184  
Régie de recettes 2013 48 400 
Antenne R… 2014 1 176 500 

 

intérêt amortissement annuité

exercice 2013            284 968 744             12 398 551               15 112 349          27 510 900           349 808 662   

exercice 2014            349 808 662             12 827 955               17 955 737          30 783 692           331 852 925   

exercice 2015            331 852 925             11 908 914               21 396 890          33 305 804           310 456 035   

exercice 2016            310 456 035             11 120 364               22 191 129          33 311 493           288 264 906   

montants en F CFP
capital restant dû 

au 1er janvier 

total sur l'exercice capital restant 

dû au 31 

décembre 

En F CFP
exercice clos 

au 31/12/2013

exercice clos 

au 31/12/2014

exercice clos 

au 31/12/2015

exercice clos 

au 31/12/2016

différence 

2016‐2013 en 

cfp

évolution 

en %

Fonds de roulement net global       391 781 346        433 443 776        537 907 712        623 794 208      232 012 862    59%

Besoin en fonds de roulement         39 467 519          52 889 181          14 140 317    ‐     22 754 618    ‐   62 222 137    ‐158%

Trésorerie      352 313 827        380 554 595        523 767 395        646 548 826      294 234 999    84%
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 : Tableaux relatifs à la prévention des conflits d’intérêts 

 
Membres n’ayant pas produit leur déclaration d’intérêt 

NOM Titre 
Collège SERVICES 

Monsieur X… Elu 

Monsieur X… Elu 

Monsieur X… Elu 
Collège METIERS 

Monsieur X… Elu 

Collège COMMERCE 
Monsieur X… Elu 
Monsieur X… Elu 
Monsieur X… Elu 
Collège INDUSTRIE 

Monsieur X… Elu 

Monsieur X… Elu 

(source: à partir des déclarations d'intérêt nominatives) 

Commission de prévention des conflits d’intérêt du 21 août 2014 
 

Nom, 
prénom 

qualité 
Activité 

entrepreneuriale 

Déclaration 
d’intérêt de l’élu étendu à 
son conjoint et descendant

Monsieur X  
Elu 

CCISM  

Négociant 
grossiste et 
perliculture 

Fournie 

Monsieur X 

Elu et 
président 
d’honneur 
CCISM 

Fournisseur 
d’eau et de 
fontaine à eau 

Non fournie lors de la 
commission 

Monsieur X  
Elu 

CCISM 
Société 

d’imprimerie  
Fournie mais non 

signée 
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 : Tableaux relatifs aux relations avec les associations 

 
Evolution des subventions versées aux associations CAGEST, PCV et UCV en M F CFP 

(Source : CCISM) 
 

Locaux et personnel mis à disposition par la CCISM  
aux associations et loyers versés 

Associations localisation locaux mis à disposition 
loyer mensuel en F 
CFP dont fluides 

personnel 

CAGEST 

Tahiti 1 bureau et un local ouvert 50 000 directeur 
MAD par la 
CCISM à 
80% 

Raiatea 1 bureau et un local ouvert 15 000 (*)    
Les 
Marquises 1 bureau et un local ouvert 10 000  

PCV Tahiti 1 bureau   gracieux  sans objet 
UCV Tahiti 1 bureau   gracieux  sans objet 

Source: CCISM conventions  
(*) 30 000 F CFP avant l’avenant du 1er avril 2016 
 
 
 

Domaine d’intervention et élus de la CCISM membres des bureaux d’associations 
subventionnées 

Associations Domaine d’intervention 
Nombre d’élus de la CCISM au 
bureau de l’association (statuts) 

CAGEST 
(centre 
d’accompagnement en 
gestion) 

Accompagnement des 
chefs d’entreprises et des 
porteurs de projets dans les 
opérations de gestion courante

7 élus CCISM sur un bureau 
de 11 membres, dont notamment le 
président, 1er et 2ème VP, trésorière, 
secrétaire de la CCISM.  

PCV  
(Papeete centre-ville) 

- Valoriser et dynamiser le 
centre-ville,  

- Développer le tourisme,  
- Organiser des 

manifestations.  

5 élus sur un bureau de 9 
membres, dont notamment le 1er 
VP, trésorière et trésorière 
adjointe, secrétaire… 

UCV  
(Uturoa centre-ville) 

- Animer et dynamiser la 
ville d’Uturoa,  

- Promouvoir la ville au 
niveau local et 
international.  

2 à 3 élus de la CCISM sur 
un bureau de 4 à 7 membres.  

En M de 
F CFP 

201
2 

201
3 

201
4 

201
5 

201
6 

Tota
l 

CAGEST 7 7 7 7 7 35 
PCV 17 14 9 9 10,5 59,5 
UCV 2 3 3 3 3 14 
total 26 24 19 19 20,5 108,5 
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Source : à partir des statuts des associations 
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  : Tableau relatif aux primes  

 
Montant des primes attribués sans base légale ni justification connue par la CCISM 
 

 
(source CCISM) 
 
 
 
 

 

montants en F CFP 2012 2013 2014 2015 2016 Total

Prime d'ancienneté 5 302 728          2 856 207            4 391 444            4 470 900            4 192 493            21 213 772         

Prime de téléphone 1 232 668          951 350               1 222 898            1 169 350            1 291 600            5 867 866           

Prime d'essence 998 500             640 350               983 558               1 144 350            1 065 600            4 832 358           

Prime de caisse 424 498             258 700               345 100               280 658               456 400               1 765 356           

Prime d'assiduité 13 974 135       13 641 192          14 975 696          15 668 411          16 223 056          74 482 490         

Prime secondaire d'assiduité 274 428             225 711               363 495               260 112               215 427               1 339 173           

sous total 22 206 957       18 573 510         22 282 191         22 993 781         23 444 576         109 501 015      

Prime diverse 33 000                  ‐                         767 801               2 649 415            3 450 216           

Prime exceptionnelle  ‐                       187 797               1 620 250            1 747 858            490 064               4 045 969           

Prime de caisse remplacement 6 472                  132                       ‐                         10 160                  41 404                  58 168                 

Prime de risque 420 000            360 000               540 000               540 000               540 000               2 400 000           

sous total 426 472            580 929               2 160 250           3 065 819           3 720 883           9 954 353           

total 22 633 429   19 154 439     24 442 441     26 059 600     27 165 459     119 455 368  
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Annexe n° 1. : Réponse de M. Stéphane CHIN LOY, président de la CCISM.
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